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Revaloriser le plastique 
pour limiter son utilisation
En juin, Migros a présenté une nouvelle initiative pour recycler le plastique. Il s’agit d’un nouveau sac de collecte à ramener dans l’ensemble des succursales suisses. Le plastique récolté servira 
à fabriquer de nouveaux contenants.

Lauren Hostettler

Les poubelles de déchets inci-
nérables des clients de Migros 
seront bientôt allégées. Après le 
tri du papier, du PET, de l’alumi-
nium, du verre ou du compost, 
le plastique devient un matériau 
de plus à recycler. 
Migros lance une initiative iné-
dite de collecte de plastique. 
Elle mettra en vente des sacs, 
disponibles en trois tailles dif-
férentes, de dix-sept à soixante 
litres, pour collecter ces déchets 
et les ramener dans un conte-
neur spécifique présent dans 
ses succursales, à l’échelle natio-
nale, afin qu’ils soient recyclés. 
Depuis le 29 juin, la coopérative 
Migros Lucerne est la première 
à mettre cette initiative en place, 
suivie des coopératives de Ge-
nève, de Neuchâtel-Fribourg, de 
Vaud et du Valais dès fin août. Le 
reste du pays proposera ce ser-
vice dès le printemps 2021.
Pour Bertrand Girod, directeur 
général du groupe Serbeco, 
cette initiative de Migros est po-
sitive et vient assurément com-
bler un manque dans le système 
de recyclage des plastiques 
ménagers en Suisse. «En effet, au 
contraire de la plupart des pays 
qui nous entourent, la mise sur 
le marché des emballages plas-
tique n’est pas taxée, à l’excep-
tion des bouteilles à boissons 
en PET, ce qui ne permet pas 
d’assurer l’équilibre écono-
mique du recyclage de ces 
déchets», indique-t-il. «L’absence 
de capacités de traitement suffi-
santes qui en découle nous rend 
dépendant de l’étranger pour la 

revalorisation, avec potentielle-
ment une perte de maîtrise sur 
l’ensemble de la filière et le de-
venir de ces matériaux.» Résul-
tat: ils viennent grossir les sacs à 
ordures ménagères.

125 KILOS PAR HABITANT
Des entreprises comme Unile-
ver, Nestlé, L’Oréal ou Danone 
se sont engagées à diminuer de 
moitié leur utilisation de plas-
tique d’ici à cinq ans, Manor a 
arrêté la distribution gratuite de 
sacs en papier et en plastique 
depuis janvier 2020. Depuis fin 
2019, Lidl ne vend plus d’articles 
en plastique à usage unique, 
comme des pailles, des gobelets, 
des couverts et des cotons tiges, 
les remplaçant par des couverts 
en bois dans un matériau 100% 
FSC ou des bols en bagasse, un 
sous-produit de la production 
de sucre. À l’horizon 2025, l’en-
treprise veut réduire de 20% le 
recours au plastique dans les 
emballages des produits de Lidl 
Suisse et les concevoir dans des 
matières recyclables. Du côté de 
Coop, l’enseigne réduit au maxi-
mum l’usage du plastique: filets 
en cellulose pour les agrumes, 
emballages en carton à base 
d’herbe, autocollants pour les 
produits comme la rhubarbe 
ou le fenouil et élastiques mu-
nis d’une étiquette pour les lé-
gumes bio, comme les poireaux 
ou les choux. Plusieurs types 
de bouteilles sont également 
produits à partir de matériaux 
recyclés. «Dans le cadre de la 
CI Commerce de détail Suisse 
(CI pour communauté d’intérêt 
- ndlr), nous sommes engagés à 

Vers un ciment plus respectueux 
de l’environnement
La production de ciment, l’un des composants du béton, dégage des quantités considérables de CO2. Le laboratoire fédéral 
EMPA cherche comment les réduire.

Pierre Cormon 

Quelque 9% des émissions de 
CO2 en Suisse sont dues à la 
production de béton. C’est lors 
de la fabrication du ciment 
(l’un de ses trois éléments de 
base avec l’eau et les granulats) 
qu’ont lieu la plus grande partie 
de ces rejets. Au niveau mondial, 
la proportion d’émissions de 
CO2 dues au béton est moins 
élevée, mais il est probable 
qu’elle s’accroisse à l’avenir, 
estime le Laboratoire fédéral 
d’essai des matériaux et de re-
cherche EMPA. Si la production 
de ciment est stable en Europe, 
elle augmente en effet en Asie et 
en Afrique.
L’industrie a commencé il y a 
des années à réduire son im-
pact climatique. Elle parvient à 
remplacer environ la moitié des 
combustibles fossiles par des 
énergies alternatives. A Eclepens, 
la cimenterie récupère la cha-
leur produite par ses fours dans 
un réseau de chaleur à distance 

dont bénéficient plusieurs com-
munes environnantes. «Cepen-
dant, avec un degré de substi-
tution moyen de 50% avec les 
technologies actuelles, le poten-
tiel d’économie est déjà épuisé, 
du moins en Europe», déclare 
Frank Winnifeld, chercheur au 
Concrete & Asphalt Laboratory 
de l’EMPA. Il faut donc trouver 
d’autres pistes.
Les chercheurs de l’EMPA 
travaillent à la mise au point 
d’autres types de ciment et de 
béton qui permettent de réduire 
les émissions de gaz à effet de 
serre ou qui permettent de cap-
turer le CO2.

CUISSON À TEMPÉRATURE 
INFÉRIEURE
«Un candidat prometteur est le 
ciment CSA à base de sulfoalumi-
nate de calcium», estime l’EMPA. 
«Il nécessite une température de 
cuisson inférieure de 200 degrés 
et émet environ 200 kg de CO2 
en moins par tonne de ciment.» 
Soit près de 30% en moins. 

Un autre axe de recherche est 
de diminuer la proportion de 
calcaire dans le ciment usuel. 
Cette substance est à l’origine 
d’environ 60% des émissions 
de CO2. On peut donc en partie 
la remplacer par des déchets 
d’autres branches de l’indus-
trie. «Il s’agit notamment des 
scories provenant des hauts-
fourneaux utilisés dans la pro-
duction de fonte brute et des 
cendres volantes provenant de 
la combustion du charbon», 
explique l’EMPA.
Ces matières ne sont cepen-
dant pas disponibles en quan-
tité suffisante pour répondre 
aux besoins des cimenteries. 
Les chercheurs de l’EMPA 
identifient donc des branches 
industrielles, dont les résidus 
encore peu utilisés. Il s’agit 
notamment du recyclage de 
déchets électroniques, comme 
les téléphones portables et les 
ordinateurs. Une source de 
matériaux qui devrait croître à 
l’avenir.

NOUVEAUX ADDITIFS
De nouveaux additifs pourraient 
également permettre d’éliminer 
complètement le processus de 
combustion, en les remplaçant 
par des réactions chimiques. 
Enfin, des chercheurs de l’EMPA 
travaillent à mettre au point un 
béton permettant de capturer 
du CO2 plutôt que d’en libé-
rer. Il pourrait notamment être 
constitué de ciment à base de 
magnésium. «Ses propriétés 
sont encore largement inexplo-
rées», note cependant le labora-
toire.
«Pour s’assurer que de telles 
approches ne se transforment 
pas en produits de niche, des 
analyses méticuleuses doivent 
montrer que l’éco-ciment ré-
pond aux mêmes exigences 
que les produits convention-
nels», remarque l’EMPA. De 
plus, «les processus industriels 
doivent être optimisés, car ils 
sont encore trop coûteux dans 
de nombreux cas», conclut 
Frank Winnifeld. n

Le Watt d'Or, distinction de 
l’Office fédéral de 
l’énergie, sera décerné pour 
la quatorzième fois le 
7 janvier 2021. Il récom-
pense des initiatives et 
projets énergétiques jugés 
étonnants, novateurs et porteurs d’avenir. 
Les propositions peuvent être envoyées 
jusqu’à mi-juillet 2020. Le Watt d’Or 2021 sera 
décerné dans quatre catégories: technologies 
énergétiques, énergies renouvelables, 
mobilité économe en énergie, bâtiments et 
espace. Peuvent participer au Watt d’Or les 
communes, les villes, les cantons, les 
associations, les particuliers, les petites et les 
grandes entreprises ainsi que les 
organisations scientifiques, associatives, 
environnementales, politiques et culturelles. 
Les propositions soumises doivent être 
d’actualité (activités décisives prenant place 
entre août 2019 et juillet 2020). Elles peuvent 
être envoyées à l’Office fédéral de l’énergie 
jusqu’au 17 juillet 2020 au moyen du 
formulaire en ligne.
Des informations complémentaires sur les 
critères et les catégories et formulaire de 
proposition de projet sont disponibles sur le 
site internet www.wattdor.ch.

trouver une solution industrielle 
commune à l’échelle nationale 
pour le recyclage», fait savoir 
l’enseigne.
Près de huit milliards de tonnes 
de plastique neuf ont été 
produites entre 1950 et 2015, 
d’après une étude du journal 
Science Advances parue en 2017. 
Elle estime que seuls 7% sont 
recyclés. En Suisse, sept cent 
quatre-vingt mille tonnes de 
déchets plastiques sont produits 
annuellement, soit environ cent 
vingt-cinq kilos par habitant. En 
2010, l’Office fédéral de l’envi-
ronnement (OFEV) indique que 
80% d’entre elles sont valori-
sées énergétiquement dans des 

usines d’incinération, contre 
10% recyclées. Migros entend 
réutiliser, pendant la période de 
lancement, 50% d’emballages 
et de produits. À plus longue 
échéance, elle espère atteindre 
environ 70%, taux de valorisa-
tion recommandé par l’OFEV. 
«De notre point de vue, les mar-
chés de l’industrie agroalimen-
taire et de la grande distribution 
devraient mettre autant d’éner-
gie, si ce n’est davantage, à ré-
duire massivement l’utilisation 
des plastiques d’emballage et à 
standardiser la partie résiduelle 
pour en faciliter le recyclage. Ils 
devraient favoriser l’incorpora-
tion de granulés plastiques issus 

du recyclage afin d’éviter les 
composites et de tendre vers un 
nombre réduit de sortes de plas-
tiques», ajoute Bertrand Girod.

TRANSFORMÉ EN GRANULAT
Le plastique récolté sera d’abord 
acheminé dans une usine autri-
chienne pour être transformé en 
granulat, qui servira à produire 
de nouveaux contenants. À 
l’heure actuelle, il sert à fabriquer 
des bouteilles de sirop en PET 
100% recyclé, des emballages 
de détergent ou des tuyaux de 
canalisations. L’objectif est, à 
terme, d’avoir une usine de reva-
lorisation en Suisse et d’élargir la 
gamme de récipients et d’objets 

en plastique. «Migros - comme 
d’autres initiatives en Suisse, 
par exemple le kuh-bag dans la 
région de St-Gall - a choisi de 
faire supporter tout ou partie des 
coûts de traitement au consom-
mateur via la vente de sacs de 
recyclage», commente Bertrand 
Girod. «Si cela peut faire sens 
dans les cantons qui appliquent 
une taxe causale pour l’élimina-
tion des déchets ordinaires (taxe 
au sac ou au poids), il n’en va 
pas de même à Genève, qui a fait 
jusqu’ici le choix de miser sur la 
communication et la responsa-
bilité individuelle pour encou-
rager au tri des déchets, avec un 
certain succès d’ailleurs, tant en 
termes de quantité que de qua-
lité.»
Dans ces nouveaux sacs de tri 
seront acceptés les cabas et 
les sacs en plastique, les films 
étirables et de conservation, les 
pots de yogourt, les gobelets, 
les barquettes, les emballages 
alimentaires, les bouteilles de 
produits laitiers, de lessives et de 
produits de nettoyage ou encore 
les bacs de glace. A noter qu’il 
n’est pas obligatoire de rame-
ner du plastique provenant uni-
quement de Migros. Parmi les 
déchets qui ne seront pas collec-
tés, on trouve les bouteilles en 
PET - déjà recyclées -, les bou-
teilles pleines, les emballages 
souillés, les jouets, les appareils 
électriques et le polystyrène, 
avec lequel on fabrique notam-
ment du matériel de bureau 
(règles, équerres), des boîtiers 
de CD ou de la vaisselle à usage 
unique (couverts, verres trans-
parents). n

brève
Watt d’Or: candidatures 
ouvertes jusqu’à mi-juillet

MIGROS LANCE UNE INITIATIVE de collecte de plastique. Elle proposera à la vente des sacs pour collecter ces déchets 
et les ramener dans un conteneur spécifique présent dans ses succursales à l’échelle nationale afin de les recycler. 
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